
Me Luc Côté poursuit actuellement une carrière interna-
tionale axée sur les droits de l’homme et le droit pénal
international. 

Contribution
Après avoir pratiqué à titre d’avocat criminaliste au sein
du Centre communautaire juridique de Montréal, Me Côté
a consacré l’essentiel de sa carrière à la poursuite des cri-
minels de guerre au sein de différents tribunaux et orga-
nisations internationales. D’abord au Rwanda, où, pendant
cinq ans, il a enquêté sur le génocide, il a été à l’origine
des premières mises en accusation pour crime de géno-
cide déposées devant le Tribunal pénal international pour
le Rwanda. Par la suite, en tant que directeur des pour-
suites de la Cour spéciale pour la Sierra Leone, il a dirigé
les équipes chargées de poursuivre les principaux respon-
sables des crimes de guerre et crimes contre l’humanité
commis durant la guerre civile qui a ravagé ce pays
d’Afrique de l’ouest. En 2006, il a été nommé par le secré-
taire général des Nations Unies comme directeur exécutif
de la commission d’enquête spéciale et indépendante pour
le Timor-Leste. En 2008, il a dirigé pour les Nations Unies
une vaste enquête sur les plus graves violations des droits
de l’homme et du droit international humanitaire surve-
nues au cours des nombreux conflits armés qui ont mar-
qué la République démocratique du Congo. 

Rayonnement
Il est aujourd’hui un consultant respecté en matière de
droit pénal international et de justice transitionnelle. Il
travaille auprès de l’UNICEF, du Haut Commissariat aux
droits de l’homme et du Centre international pour la jus-
tice transitionnelle. Il a publié des articles, prononcé des
conférences et dirigé plusieurs formations sur les
enquêtes et les poursuites internationales.
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Me Yvan Bolduc s’est joint à Heenan Blaikie en 1981. Il
exerce le litige civil et commercial et possède une expertise
en responsabilité professionnelle et diffamation, et droit
administratif et constitutionnel.

Contribution
Diplômé en économie et en droit, Me Bolduc a été l’auxi-
liaire juridique du juge en chef du Canada, Gérald Fauteux,
de 1971 à 1973. Avant de se joindre à Heenan Blaikie, il a
représenté, entre autres, le Dr Henry Morgentaler dans trois
dossiers en matière criminelle, dont un a donné lieu à une
décision de la Cour suprême du Canada en 1976. Reconnu
pour sa très grande expérience des procès d’envergure, il a
été avocat principal pour la commission de la Gendarmerie
royale du Canada dans l’affaire Airbus, pour l’ancien pre-
mier ministre du Québec Lucien Bouchard et l’ex-premier
ministre Jacques Parizeau dans une poursuite pour libelle,
dont le bien-fondé à été confirmé par la Cour d’appel en
2003, de même que dans l’affaire Irwin Toy qui a mené à
une décision de la Cour suprême du Canada reconnaissant
la protection constitutionnelle à l’expression commerciale.
Plus récemment, il a agi comme avocat principal pour Loto-
Québec dans le recours collectif institué pour les joueurs
pathologiques. Il agit pour Coopers & Lybrand dans les
litiges Castor depuis 1993.

Rayonnement
Considéré comme un chef de file dans son domaine, il est
souvent recommandé par ses pairs, selon le sondage
annuel de LEXPERT. Il est également reconnu comme une
sommité en litige commercial par The Best Lawyers in
Canada, et par le World’s Leading Lawyers de Chambers
Global pour ses réalisations dans les dossiers de libelle et
diffamation. Par ailleurs, il s’est mérité la cote la plus éle-
vée (AV) décernée par Martindale-Hubbell et il est Fellow
de l’American College of Trial Lawyers.
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